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SO2 : 
court terme comme à long terme, notamment par une attention accrue accordée à la 
recherche, à la technologie et à la transition numérique 
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Actions éligibles :  

 

 

 : AOC/AOP, IGP, AB, STG, label 
RUP  Dans la mesure où ils contribuent à 

spécifiques au territoire de la Martinique sont également éligibles à cette aide (marque « 
Martinique Produits Pays »). 

(UE) 2022/126. 

Dépenses éligibles :  

 Les frais encourus pour entrer dans un régime de qualité ; 

 La cotisation annuelle pour la participation à un régime de qualité soutenu ; 
Les frais de contrôle liés au respect du cahier des charges. 
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Grille de sélection du Dispositif 77.03-A - Prise en charge des frais de participation des agriculteurs aux démarches de qualité 

    

Principes de critères de sélection CRITERES DE SELECTION Points 

Aspect environnemental (les dossiers 
relatifs aux productions biologiques, 

ou les exploitations engagées dans des 
démarches agro-environnementales 

seront prioritaires) 

Avoir souscrit au CTEA ou une MAEC 40 

Avoir souscrit une mesure dédiée à la conversion ou 
au maintien de l'agriculture biologique 

40 

Produit issu d'une conduite de production en 
agroforesterie 

20 

Démarche visant à la mise en valeur de productions 
traditionnelles : races menacées, plantes 

aromatiques et médicinales, cacao, café, vanille et 
fruits rares. 

20 

Nouveaux régimes ou produits de 
qualité 

Nouveau produit entrant dans un régime de qualité 
sur l'exploitation 

40 

Nouveau régime de qualité sur le territoire 40 

La note minimum à atteindre pour être sélectionné est de 60 points. 
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 Le siège du demandeur doit être localisé en Martinique 
 

 

 Être à jour de ses cotisations sociales ;  

 Être à jour vis-à-  

  
 

 : 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

  
  

Remboursement des coûts éligibles réellement engagés par le bénéficiaire 
  

  
 

 

publique applicable est de 100 % des coûts éligibles. 
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 Avance à hauteur de 50 % sur demande justifiée du bénéficiaire 
  des dépenses éligibles 

 Acompte(s) à hauteur de 80 % maximum du montant de la subvention publique totale 

 Solde 
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